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Identification de la collectivité : 

Objet de la consultation : 

Caractéristiques de l’emplacement dont l’occupation est projetée : 

 

 
 

 
 

 

Ville d’Arras - Mairie – 1 Place Guy Mollet – 62000 Arras 
 
Contact : Département Culture et Attractivité  
 Direction des Grands Evènements 
 Directeur : Fabien COUSIN 

Cheffe de projet : Malory HENNEAU / villedenoel@ville-arras.fr / 03 21 50 50 50 
  

 

 

La présente consultation a pour objet exclusif la mise à disposition d’une partie du domaine public communal  
pour l’exploitation d’un manège enfantin sur la thématique de Noël et d’un chalet de gourmandises sur la Place du 
Théâtre à l’occasion de l’événement Ville de Noël, qui aura lieu du 24 novembre au 30 décembre 2023. 

 
Durée de la mise à disposition : 37 jours (du 24/11/2023 au 30/12/2023 inclus -  hors montage au préalable et 
démontage a posteriori).  
 
Durée de la convention : 1 an correspondant à une édition de la Ville de Noël 
 
A noter qu’en fonction du succès de l’opération, la ville se réserve le droit d’étendre ou de réduire la durée d’exploitation 
des installations. Pour cela, le cas échéant,  un bilan de l’opération sera mené entre l’exploitant retenu et les services de la 
ville.  
 
La Ville d’Arras se réserve le droit de ne pas donner suite à cette piste d’animations.  
 

 

Le droit d’occuper à titre privatif, temporaire et précaire, une partie du domaine public communal,  
concerne exclusivement l’emplacement situé Place du Théâtre à Arras, dont les plans figurent en annexes au présent 
cahier des charges. Etant donné la nécessité de conserver des accès pompiers sur la place, l’emplacement du manège 
et du chalet devra respecter le plan fourni en annexe et être validé par les services de la Ville.  

La surface au sol du manège ne pourra pas excéder 10 mètres de largeur et 15 mètres de longueur.  

Le chalet de gourmandises est libre de toute proposition, sans toutefois excéder une longueur de 8 mètres de façade.  

La Place du Théâtre subit 2 niveaux de dénivelés relativement importants à l’emplacement supposé du manège : dans  
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sa largeur (de la façade des bâtiments vers la voirie) et dans sa longueur (sur toute la partie piétonne de la place le long 
des façades des bâtiments).  Un plan est fourni en annexe avec le détail des dénivelés. 

Un repérage sur la Place du théâtre est fortement conseillé à chaque candidat de cet appel à projets afin de vérifier la 
faisabilité technique de leur proposition avant de la soumettre à la Ville.  

La Ville indiquera l’arrivée électrique la plus proche à l’exploitant : un seul point de livraison, 36 Kva maximum, sur le 
côté gauche du Théâtre (cf plan en annexe). La demande de branchement est à faire par l’exploitant auprès du 
fournisseur de son choix. L’exploitant fournira, installera et désinstallera le comptage ainsi que toutes les installations 
électriques nécessaires et assumera le paiement de ses consommations. Les passages de câbles si nécessaires seront 
fournis, installés et désinstallés par l’exploitant. Un contrôle de sécurité des installations est à prévoir par l’exploitant. 

La Ville d’Arras ne mettra aucun matériel à disposition de l’exploitant et celui-ci devra être totalement autonome dans 
son montage, son démontage, durant l’exploitation ou en cas de dysfonctionnement, pour l’ensemble de son dispositif 
(chalet et manège).  

A noter qu’il n’y a pas de point d’eau ni d’évacuations disponibles sur cette place. L’exploitant devra donc prévoir des 
solutions annexes selon les besoins nécessaires au bon déroulement de son activité.  

Caractéristiques à respecter :  

 Manège enfantin et chalet sur la thématique de Noël (visuels, esthétique, décors) 

 Excellent état du manège et du chalet 

 Système de fermeture du manège et du chalet  

 Structures mises en lumière à la tombée de la nuit (ambiance féérique) 

 Impact environnemental limité (en réponse à la transition écologique développée par la ville d’Arras 
et notamment sur les points suivants : éclairage, matériaux utilisés, optimisation du transport …) 

 Accessibilité des infrastructures : accès PMR minimum (en cohérence avec le projet de mandat et la 
priorité donnée à l’inclusivité) 

 Mobilier associé à l’esthétique soignée et/ou coordonné à l’infrastructure  

 Décoration de Noël  

 Exploitation et ouverture au public requise 7 jours sur 7, sur les mêmes horaires et jours d’ouverture 
que la Ville de Noël 2023 :  Lundi, mardi, mercredi et jeudi de 12h à 20h30, vendredi de 12h à 22h, 
samedi de 10h à 22h, dimanche de 10h à 20h30. Cas particuliers : Dimanche 24 décembre de 10h à 
17h, fermé le lundi 25 décembre. Clôture de la Ville de Noël le samedi 30 décembre à 19h00. 

 
Nous souhaitons que le futur exploitant installe et tienne également un chalet de gourmandises de type churros, gaufres, 
crêpes, vin et chocolat chaud ou autre gourmandise (propositions à soumettre, en cohérence avec l’esprit de la Ville de 
Noël).  
 
L’installation, l’exploitation et le démontage des infrastructures proposées sont entièrement à la charge de l’exploitant.  
Un délai de deux semaines sera attribué chaque année au nouvel exploitant pour le montage/démontage du manège. 
Afin de respecter le cadre de vie des riverains alentours pour les fêtes de fin d’année et en se basant sur le planning de 
démontage de l’intégralité de la Ville de Noël, le démontage ne pourra avoir lieu qu’à compter du 2 janvier 2024.   
L’emplacement devra être libre de toute occupation au plus tard le 15 janvier 2024. 
En cas de non dépose de la structure durant le délai imparti, il suivra une mise en demeure. A défaut, le manège 
deviendra la propriété de la collectivité. 
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Nature juridique de la convention à conclure : 

Redevance d’occupation du domaine public : 

 
 

L’emplacement, temporairement mis à disposition de l’occupant, sera exclusivement affecté à l’exploitation du 
manège enfantin ainsi que du chalet de vente de gourmandises et boissons chaudes. 
 

 

L’autorisation d’occupation du domaine public et d’exploitation des activités mentionnées ci-dessus seront reprises 
dans une convention annuelle pour une édition, conclue entre la ville et le candidat retenu. Cette convention n’est pas 
renouvelable.  
 
En complément, l’emplacement fera l’objet d’un arrêté d’occupation du domaine public distinct, au sens de l’article 
L.2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 

 
Cet arrêté sera accordé intuitu personae à l’occupant (personne physique ou morale), lequel demeurera 
personnellement responsable à l’égard de la Ville d’Arras de l’ensemble des obligations figurant dans les arrêtés 
d’occupation du domaine public qui lui auront été délivrés. 
 
La Ville d’Arras se réserve le droit de contrôler le respect de la destination du domaine public faisant l’objet des arrêtés 
d’occupation. 
 
En cas de cessation d’activité du titulaire de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public, ce dernier 
pourra présenter son éventuel successeur à la personne publique, afin d’assurer la continuité de l’exploitation. Le 
repreneur potentiel s’engage à exercer l’activité prévue et mentionnée dans ce cahier des charges, dans le respect des 
critères énumérés. 
Un dossier complet (cf. pages 3 et 4 « composition du dossier des dossiers de candidature ») devra, au préalable, être 
fourni à l’autorité territoriale, qui décidera de la suite à donner à cette demande.  
En cas d’accord sur le dossier du repreneur, la période d’exploitation prendra fin à la date prévue dans l’autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public initiale. 
 

En cas d’intempéries ou autres événements majeurs mettant en danger la sécurité du public, l’exploitant devra fermer son 
activité temporairement et jusqu’à ce que le danger soit levé, en tenant informé à tout moment l’équipe d’organisation 
de la Ville de Noël. Dans le cas d’une fermeture ou d’une annulation de l’événement pour cas de forces majeures, aucun 
défraiement ne sera octroyé à l’exposant au titre de dédommagement et de perte d’exploitation.  
 
L’exploitant retenu s’engage à exercer l’activité selon les termes de cette convention et conformément aux dates et 
horaires de l’événement. En cas de fermeture temporaire, un justificatif pourra lui être demandé par la Ville. Si 
l’exploitant n’est pas en mesure de justifier la fermeture temporaire de l’activité et au regard du dommage que cela 
implique pour l’événement, la Ville pourra alors demander des indemnités auprès de l’exploitant.  

 

 

En contrepartie de l’occupation du domaine public communal, ainsi que des avantages de toute nature procurés par 
l’occupation et l’utilisation des biens mis à sa disposition, l’occupant s’acquittera du paiement d’une redevance 
annuelle d’occupation du domaine public. 

 

Cette redevance se basera sur les tarifs en vigueur délibérés par la Ville d’Arras au titre de l’occupation du domaine public 
pour une activité de métier de forain isolé (à titre indicatif montant fixé à 4€/jour en 2023, par activité). L’exploitation du 

Activité autorisée : 
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manège enfantin et du chalet de gourmandises seront considérées comme deux activités de métier de forain isolé. Cette 
dimension entrera en compte dans le calcul de la redevance. A noter que la période de montage et de démontage est 
inclut dans le calcul de cette redevance.  
 
En complément, à des fins de promotion au titre de l’attractivité et du rayonnement du territoire, le candidat retenu 
cédera 100 places aux services de la ville et ce, dès le début de son activité.  
 
Le matériel de son, d’éclairage est à la charge de l’occupant, tout comme l’électricité (installation autonome et 
abonnement) consommée ainsi que tout élément sécurisant les installations et le public (exemple : Passe-câble, 
gardiennage éventuel). A noter que l’éventuelle musique diffusée fera l’objet d’une déclaration SACEM et reste à la 
charge de l’exploitant. La ville décline toute responsabilité en cas de dégradation sur l’une des installations du candidat 
retenu. 
 

 Les dossiers de candidature devront être rédigés en langue française.  
 

 Unité monétaire utilisée : Euro.  
 

 Composition des dossiers de candidature :  
 
Les candidats sont invités à fournir un dossier de candidature comportant les coordonnées exactes des candidats 
(nom, prénom, dénomination sociale, adresse postale, adresse électronique et coordonnées téléphoniques). 
 

Les justifications suivantes (a + b), dûment paraphées, datées et signées par une personne habilitée pour 
engager le candidat et dont le nom et le prénom seront identifiables sur chaque document, devront être 
OBLIGATOIREMENT jointes au dossier de candidature : 
 

a) Pièces justificatives de la garantie professionnelle et de la capacité financière et               économique du 
candidat : 

 

1 Lettre de candidature jointe au présent cahier des charges, remplie, datée et signée. 

2 Déclaration sur l’honneur du candidat jointe au présent cahier des charges, remplie, datée et 
signée. 

3 
Lettre d’engagement de candidature et de motivation, comprenant une description de l’expérience et 
du savoir-faire du candidat. 

4 Curriculum vitae du candidat (ou des dirigeants en cas de société ou d’association). 

5 Statuts, en cas de société ou d’association. 

6 Situation au répertoire de la fiche SIREN (avis-situation-sirene.insee.fr) 

 

7 

Justificatif datant de moins de 3 mois de l’inscription au registre du commerce (extrait K 
bis), le cas échéant. 

8 
Bilans et comptes de résultats, l’état des immobilisations, renseignements relatifs aux 
amortissements, détail des provisions inscrites au bilan, état des échéances des créances et des 
dettes à la clôture de l’exercice, détermination du flux fiscal, déficits indemnités pour congés à 
payer et provisions non déductibles, tableau d’affectation du résultat de 
l’exercice précédent ou documents équivalents, des trois derniers exercices. 
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Si, pour une raison justifiée, le candidat n’est pas en mesure de fournir les références demandées, il est admis  
à prouver sa capacité économique et financière par tout moyen approprié. 
 

b) Note détaillée de présentation du projet du candidat comprenant : 
 

 La nature et la qualité des prestations proposées (détailler la liste des produits en vente : 
pour le manège et pour le chalet de gourmandises, l’ambiance proposée,…), 

 Les tarifs proposés, 

 Les caractéristiques techniques des installations envisagées (mesures, surface au sol, 
système d’ouverture/fermeture, schéma des installations…) 

 Les photos des installations et/ou visuels 3D 

 Le plan d’implantation du manège et du chalet gourmandises envisagé sur la Place du 
Théâtre, 

 Les moyens affectés au montage, à l’exploitation et au démontage et la durée estimée des 
temps de montage et de démontage, 

 Les moyens matériels affectés à la sécurisation du public, 

 Des détails sur les installations et le matériel utilisé (ancienneté du matériel, degré de 
vétusté, respect des normes en vigueur, etc.), 

 Les moyens mis en œuvre pour garantir l’accessibilité des installations : accès PMR, etc…  

 Une ou plusieurs attestations d’assurance en cours de validité, pour le manège et le chalet 
de gourmandises, couvrant l’exploitant pour l’ensemble des risques liés à son activité (RC 
professionnelle + vandalisme + incendie + tempête), 

 Le compte rendu de vérification périodique en cours de validité du manège réalisé par un 
organisme agréé, 

 Le montant des investissements éventuels prévus par le candidat et leur descriptif, 

 Le mode de fonctionnement général du candidat (organisation générale et moyens 
humains, définition des postes et effectifs), 

 Et toute autre information susceptible d’éclairer le choix de la Ville. 
 

 
 

Modalités de sélection : 
 

Déroulement de la consultation / calendrier prévisionnel : 
Date de publication du cahier des charges : 5 avril 2023 
Date limite de réception des offres : 9 juin 2023* 
Notification de réception du dossier : entre le 12 et le 23 juin 2023 
Réponses aux candidats : entre le 17 et 31 juillet 2023 
 
* Les dossiers devront être reçus au plus tard le 9 juin 2023 dans les conditions fixées par le présent cahier 
des charges. Les dossiers reçus en mairie après cette date ne pourront être acceptés.  
Il est rappelé que c’est la date de réception et non d’expédition des offres qui est prise en compte. 
 
La sélection 
Le choix des projets retenus sera fait par un jury composé d’élus du conseil municipal, de représentants du département 
culture et attractivité et éventuellement d’experts associés. 
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Mairie d’Arras 
Département Culture et Attractivité 
Direction des Grands Événements 

Bureau 122 – 1er étage 
6, place Guy Mollet 62000 Arras 

 
La Ville d’Arras délivrera les autorisations d’occupation domaniale au candidat ayant remis la meilleure offre au 
regard des critères suivants (pondération sur 20) : 

 
- Qualité et dynamisme de la proposition (7 points) 
- Expériences professionnelles du candidat et connaissance du milieu (5 points) 
- Impact environnemental (4 points) 
- Accessibilités (4 points) 

 
 

 Conditions de remise des offres :  
 
Les offres complètes devront parvenir sous pli recommandé, avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 
 

 

 
 

Les offres pourront également être directement remises à cette même adresse, contre récépissé, du  lundi au 
jeudi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. Dans ce cas, les offres devront être déposées au plus tard le jeudi 8 
juin 2023. 

 
 

 
Déclaration sur l’honneur: 
 

Le candidat individuel, ou chaque membre, déclare sur l’honneur : 
 
a) Condamnation définitive : 
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des 
infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 
à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de 
l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-
3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à l'article 1741 du code 
général des impôts et aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-9, L. 2339-11-1 à       L. 2339-11-3 du code 
de la défense, ou pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union européenne ; 
 
b) Lutte contre le travail illégal : 
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, 
L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de 
l’Union européenne ; 
- pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en 
application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ; 
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Tribunal Administratif de Lille 
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire 
Téléphone : 03 59 54 23 42  

c) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : être en règle, au cours de l'année 
précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles 
L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 

 
d) Liquidation judiciaire : ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 

640-1 du code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 
653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit 
étranger ; 

 
e) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par 

l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou 
justifier d’une habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d'exécution du 
marché public ou de l’accord-cadre ; 

 
f) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a 

lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et 
sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de 
ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué 
spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme 
chargé du recouvrement. 

 
 
Je (nous) soussigné (soussignons)                                               , déclare (déclarons) avoir pris connaissance 
des informations ci-dessus et accepte (acceptons) le présent règlement.  
 
Date :  
 
SIGNATURES DU OU DES CANDIDAT(S), précédées de la mention lu et approuvé.  
 
 
 

 Procédures de recours :  
 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Lille 
 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours : 
 

 

 
 

 Pièces à annexer au présent cahier des charges :  
 

1. Pièces justificatives (a) 
2. Note détaillée complète (b) 
3. Le présent cahier des charges daté, paraphé, signé (page 7) 
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